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(Tunc tassc do the, d'eehanger leurs vues,
ct d'amcncr cctte entente complete qui a

permis, lors des sdances, de voter ä l'una-
nimite les resolutions presentees.

Unc des receptions les plus reussics fut
sans contredit cellc offerte par la Croix-
Rouge suisse an Pare de la Grange (an-
cienne propriety de la famille Favre) oti
lc colonel Bohny, M"° Alice Favre, M.
Maurice Dunant et les membres de la
direction presents a Geneve eureut la joie
de recevoir pres de 300 invites par une

aprös-midi de printemps ideale.

Les deiegues etrangers out su apprecier
la simplicite democratique, mais large et

cordiale, avec laquelle la Croix-Rouge
suisse avait tenu ä les recevoir dans lc
cadre merveilleux de cette propriete magni-
fiquc que la Ville avait bien voulu racttre
a la disposition de notre Croix-Rouge
nationale.

*

Signaions enfin l'cxposition qui fut or-
ganisee dans I'immensc halle du Bfitiment
electoral, ä proximite immediate do l'uni-
versite oft avaient lieu les seances. Une

L'examen d'Etat
par lc Dr G. Ischer, secretaire

Maintenant que plusieurs Departements
cantonaux et les grandes associations me-
dicales do Suisse out approuve en principe

nos propositions concernant le

diplome d'Etat pour le personnel infirmier,
on nous questionne parfois sur les
possibility de la mise en pratique do cette

niesure. Ceux qui no sont pas au courant
de la question semblent prevoir des
obstacles considerables a sa realisation. II
n'en est point ainsi, et nous voudrions

essayer de demontrer comment nous nous

vingtaine de society out demontrc par des

graphiques, des photographies, par l'ex-
position de materiel et d'objets divers

quelle a etd lour principale activite de

1912 ä 1921. Los stands du Comitö
international, des Secours aux enfants, de la

Croix-Rouge am^ricaine et — nous osons
bien le dire — de la Croix-Rouge suisse,

out ete surtout remarques. L'arrangemcnt
de l'exposition suisse avait ete confie a

M. Maurice Dunant qui a su reunir ct

grouper d'une fagon trhs interessante les

principales oeuvres de notre Croix-Rouge
nationale, des samaritains suisses, et los

objets ayant servi pendant tant d'amUes
ä ravitailler les trains de rapatrids par la
section genevoise :).

Ajoutons que lors de l'ouverture de cette

exposition, la Croix-Rouge italiennc offrit
ä M. Ador un grand mödaillon en bronze,
medaillon qui reprdsentc le portrait du
president du Comite international a qui
revient le nieritc d'avoir su maintenir haut
et ferme le drapeau de la charite pendant
les tcrribles annees de la guerre mondiale.

') Iä cliches devant illustrer cot article pa-
raitront dans le prochain ntimero. Red.

es gardes-malades
eneral de la Croix-Rouge suisse

representons la reglcmentation de la
profession de garde-maladc.

Möme si, au debut, tons les cantons
nc collaboreront pas il cette organisation
uniforme, il semble cependant que
plusieurs cantons pourront faire un accord
concordataire. II s'agirait alors d'elaborer

une loi promulguant que la pratique sa-
lariee de garde-malade dans les regions
concordataires depend d'un diplome d'Etat.

Pour obtenir ce diplome, il serait ab-
solument necessairo que les candidats se
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soumissent ä an examen, et eet examen
serait controle par les organc.s compdtcnts
dos autorites cantouales qui auraient ad-
hörd au Concordat. II s'agira done d'ins-
tituer des commissions dont les devoirs
seront contenus dans un Reglement d'exa-

mens.
La composition de ces commissions

n'est pas sans importance: ä notre avis,
la majorite de ses membres devraient eitre

des medecins, car cc sont les mddecins

qui connaissent lc mieux les prestations
exigdes du personnel infirmier. Parmi ces

medecins, l'un devrait etre plus particu-
lieroment au courant du travail de nos
ecolcs cPinfirmiferes, car e'est dans ces

öcoles qu'on s'occupc non seulcment des

besoins des höpitaux, mais aussi des gardes

particuliöres ou des infirmieres de

communes ou de paroisses. L'expdricnce ac-

quise aux examens par ce membre de la
commission lui permettra de donner des

indications utiles aux maisons-mere.

Pour des motifs analogues, un second

medecin devrait faire partie de la
commission, et celui ci devrait etre un medecin

cPhopital.
Si nous pensons a une commission de

trois membres, — ce qui nous est dictö
taut par experiences personnellcs que dans

un but d'economie — nous voudrions
proposer que le troisifeme examinateur füt une
infirmihre-chef qui aurait a diriger Pexa-

mcn pratique.
Les medecins ont peu dc routine (il

y a des exceptions, nous le savons) dans

lc travail liabitucl cPune infirmiere aupres
du lit d'un malade. L'Alliance suisse des

gardes-malades a institue une commission

analogue pour ses examens et cette
composition parait tres satisfaisante.

Sans doutc serait-il preferable de n'avoir
qu'une seule commission pour la Suisse,
mais nous nous rendons comptc que le
fonctionnemcnt de cet organe unique serait

ooutcux, specialement en ce qui concerne
les deplacements. 11 scrait des lors opportun

de nommer des commissions en

divers endroits, presidees partout par la
memo personne de fajon it conserver a

Fexamen un caracterc d'uniforniite tant an

point de vue de la maniere de procedcr

que dc la fayon de juger les candidats.

II idy aurait clone que deux experts a

nommer au siege de chaque commission.
Le president aurait 11011 seulcment a

diriger les examens, mais ä recevoir les

demandes des candidats, ä les convoqucr,
enfin it repartir les differentes branches

entrc les examinateurs.
Admission d l'examen. Qui pent etrc

admis it l'examen? Telle est la premihrc
question ä rfeoudrc. Les conditions d'ad-
missibilitti devraient etre ncttement definies.

Et tout d'abord 1 'age des candidats.
L'Alliance suisse des gardes-malades exige

que les candidats aient atteint Page de

24 ans. Du moment qu'ä Pcxamen so

rattache tiventucllement Pobtention du di-
plomc qui donne alors droit de pratiquer
comme garde-maladc, il est nücessaire

d'exiger une certaine maturity d'esprit dc

ceux qui veulent embrasser cette profession.

Cette maturity pent etre acquise ii
un age tres different, suivant les indi-
vidus; e'est l'expdricnce encore qui nous
a demontrd qu'en gündral (les exceptions
existent ici comme dans d'autres professions)

des individus plus jcunes ne posse-
dent guere Pautorite morale, la fermcte,
la patience ni le jugement ndccssaires.

Puis nous devons nous occuper du

temps d'etude dont la durCie devrait dtre
d'au moins trois ans. Nous ne contestons

pas que souvent le personnel apprend les

manipulations aupres du lit des malades

en beaucoup moins de temps, mais il lui
manque alors trop souvent la connaissanco

exacte des causes ayant necessity telle
intervention, ainsi que l'observation ju-
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dicicusc aupres du Iii des malades. 11

est dans l'interet du personnel infirmier,
tout autant que dans cclui des medccins,
d'avoir l'occasion d'etudier 1111 grand 110m-

bre de cas et de les suivre le plus long-
temps possible. C'est la raison pour la-

quclle nous insistons: trois ans d'ötudes.

La manierc de passer ces trois ans n'est

point indifferente; il est par excmple in-
suffisant de les passer seulement dans la
clieut&le privöe, meme si les gardes de-

sirent se consacrcr plus tard il eette
categoric de malades.

Le sejour dans do petites cliniques n'est

pas il recommander non plus; ces
institutions manquent en general d'un materiel

de malades süffisant, de sorte que les

elevcs n'y regoivent qu'une education
partielle et parfois unilaterale. C'cst pourquoi
nous demandons que deux ans d'etude
soient passes dans un service d'höpital
proprement dit, en Chirurgie commc en
medecine. Si l'Alliance suisse des gardes-
maladcs exige en outre que, de ces deux

annecs d'höpital, l'unc soit accomplie dans

le memo höpital, et d'unc fagon ininter-

rompue, ccla provient du fait que c'est
ainsi que les öleves peuvent se mettre

systematiquement au courant des exigences

de leur profession, par l'observation
soutenue, le traitement prolong!; de diffö-
rents cas, par des veilles, et par leur
adaptation au service hospitalier.

Quant a la troisieme annee, on pent ad-

mettre des stages comme gardes commu-
nales ou privees, puisque c'est ainsi que
le personnel pourra se familiariser avec
le travail d'improvisation et la maniere
de se comportcr avec l'entourage des

malades. Nous ne voudrions pas exclure tont
a fait — pour cette troisiöme auntie d'e-
tudes — les stages dans des maisons
speciales tolles que Sanatoriums, pouponnie-
res, cliniques infantiles ou orthopediques.
La question de savoir si des asiles d'aliö-

nes peuvent aussi entrer en consideration,
devrait etre examinee encore.

Nous avons röpondu aillcurs aux craintcs
formulees que cette duree du temps d'ap-
prentissagc et de la formation des candi-
dats serait insuffisante. Notre experience
nous a prouve que les eleveS des deux

sexes peuvent parfaitement etre stylhs ainsi
dans des maisons hospitaliercs, s'ils out
reellement le forme desir d'apprendre et s'ils

possedent la vocation dc gardes-maladcs.
II nous paralt dös lors inutile dc

multiplier les hcoles d'infirmieres; la Suisse

possede suffisamment de personnel infir-
micr, c'cst le personnel röcllement capable

qui fait encore defaut.
A cette occasion nous voudrions rap-

peler qu'il n'est pas dans notre intention
de n'admettre aux examens que des per-
sonnes ayant passe par une öcole do

gardes-malades. Abstraction faitc qu'en
proeödant ainsi, les infirmiers seraient to-
talement cxclus, nous savons qu'un grand
nombre de candidats ne possedent pas les

moyens et n'ont pas eu l'occasion d'en-
trer dans une dc ces hcoles, mais qu'ils
doiveut acquörir autrement leurs eonnais-

sances professionnelles. Parmi ces candidats

nous avons rencontrö souvent des

personncs extreinement qualifies pour se

vouer aux soins des malades.

Nous entendons robjection: mais, dans
les cantons dont les höpitaux n'engagent

que du personnel diplöme, oil done, ct
comment ces « autodidactes » pourront-ils
apprendrc leur metier? La rüponse est

toute faitc: ils l'apprendront precisöment
dans ces höpitaux, mais comme aides,

comme volontaires dont les salaircs n'at-
teindront jamais ceux du personnel
diplöme. II n'y aura lä rien de nouvcau,
puisque la plupart des höpitaux proeödent

i qinsi, sans s'occuper — il est vrai — dc
'

l'enseignement thöorique de ce personnel
subalterne.
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A pros uii stage clo trois uns, cos aides

so presentcront volontiers uux examens,
quand ce 110 serait que pour benöficier
dans la suite d'un salaire plus elevö.

Los examens eux-mömes dovraient avoir
lieu püriodiquement, par exemplc au priu-
temps et en automne, at'in que les candi-
dats en service puissent compter sur ces

epoques-lä.
Comme lieu oft so feraient les examens/

nous prevoyons des localites importantes

que leur situation centrale permettrait d'at-
teindre facilement dans telle region de notre

pays. Les commissions devraient sieger
dans des höpitaux oü olles trouveraient
facilement le materiel nöcessaire aux

epreuves pratiques.
Un rfeglement detcrmincrait la modalite

des examens; en principe nous proposons
de faire abstraction d'un examen pratique
aupres du malade. Cette fagon de faire
donne peu de rösultats pratiques, eile est

couteuse et amene des perturbations dans

le service; qu'ori songe aux derangements

que provoquerait dans un hopital, aupres
des lits des patients, l'apparition de 10

ä 20 candidats et des commissions cl'exa-

men! Si les candidats doivent fournir la

prcuve de 3 ans d'etudes passöes comme
nous l'avons indique plus haut, il est per-
mis do consid^rer cette condition comme
une partie de l'examen. II nous semble

meme que cette mcsure restrictive d'ad-
mission vaut mieux que des exercices
pratiques auprfes du lit d'un malade, dans un
milieu forcömcnt etranger au candidat.

Nous voudrions aussi faire abstraction
de travaux dcrits. On a pensd que grace
a ces travaux il serait possible de sc

faire une idüe du degrö de culture in-
tellectuelle des candidats. Cela ne sera

pas toujours le cas, car on rencontre sou-

vent chez le personnel infirmier des gens
tres capables qui n'ont pas l'habitude de

manier la plume et qui ne savent pas

mettre leurs connaissances par ecrit. Ce

serait une erreur d'assimiler ces examens
a ceux demandes aux futurs nUdecins que
leurs liumanitös ont pröparö bien autre-
ment a des taches parodies. Les cxami-
nateurs qui ont tant soit peu de routine
se rendront mieux compte du degre d'ins-
truction d'un candidat apres quelques re-

ponses orales, qu'en parcourant des

travaux ecrits.
Les branches sur lesquelles porteront

les examens serout: l'anatomie, pour au-
tant que celle-ci est necessaire aux gardes-
malades; point d'anatomie systematique
ni do topographie; l'histologie ct 1'embryo-
logie sont inutiles. La physiologie möritc
plus d'attention car les infirmiers doivent
savoir pourquoi et comment se font les fonc-
tions du corps humaiii. On donne de plus
en plus d'attention a cette ötude dans les

öcoles de gardes-maladcs de nos jours.
L'observation des malades, l'importance

de certains symptömes, la connaissance
des maladies principales et leur traite-
ment. Un autre theme comprendra les

soins chirurgicaux et le service de la
salle d'op^rations, puis aussi les] maladies
infectieuses et les moyens prophylactiques.
Tout ce qui rentre dans la nUdecine
specialist devrait etre laissd de cote. Une
grandc importance doit etre domUe ä tous
les travaux pratiques auprfes du lit des

malades. En presence de malacles ou de

pseudo-malades, il est facile de passer
en revue toutes les manipulations que les

gardes doivent connaitre ä fond: du changc-
ment de lit ou de linge ä la connaissance
des instruments, aux injections hypoder-
miques, etc.

Apres avoir subi leur examen, les candidats

recevraient un certificat d'cxamen
leur donnant droit ä l'obtention du diplöme
delivre par les organes comptents des cantons

concordataires. Ce diplöme autoriserait
les gardes a pratiquer dans la region.
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Dispense de Vexamen. La question do

savoir si des infirmiörcs sortant d'unc
dcole rcconnue par l'Alliaucc pcuvcnt etre

dispenses de l'cxamen, pourrait etre posee.
En procedant ainsi, 011 ne simplifierait
pas la question. II va de soi que ces
ecoles auraient ä se soumettrc a un con-
trole do la part des cantons concorda-
taircs, contröle qui devrait porter sur les
etudes et sur les exaniens de sortie. Les
conditions d'admission seraient certaine-
raent remplies, et les cxamens offrcnt en

general les garanties necessaires. Si 1'on

veut cependant faire abstraction do cette

dispense — par mesurc d'öquitö et it

cause do leurs consequences possibles —
nous sommes persuades que 110s ecoles

n'h&iteront pas ä envoycr leurs Aleves it

l'cxamen d'Etat. C'est lit une question dc
detail ä laquelle nous ne voulons pas nous
arreter.

II y aura lieu, par contre, dc prendre
quelques dispositions transitoires, clfes qu'un
certain nombre de cantons se seront en-
tendus pour instituer 1111 examcn d'Etat.
Ce serait une mesure bien draconienne

d'obligcr les personnes qui pratiquaient
comme gardes-malades bien avant l'entree

en vigucur du diplöme officiel, de subir

un oxamen, d'autant plus que ce personnel
n'est point responsable qu'uno pareille
mesurc restrictive n'a pas 6t6 prise du

temps ou ces gardes-malades ont embrasse

leur profession. Xous considerons comme
naturel que ces personnes, pour pen qu'ellcs
se soient rövölecs ü la hauteur de leur

tAclie, puissent continucr a exercer leur

profession sans avoir it subir 1111 examcn.
Dc nouvellcs autorisations de pratiqucr
devront, ä partir d'une date ä fixer, de-

pendre strictement de l'obtention du

diplönie.

Xous nous rendons parfaitemcnt compte

que les principes que nous venons d'ex-

poser, prescntent des Inclines. Xous prd-

voyons bien des cas qui devront etre mis

au point, mais la place dont nous dispo-
sons ici est trop restreinte pour nous per-
mcttre d'entrer dans d'autres ddtails. Nous

avons chcrchd quelques lignos directives
et avons voulu prouver que notre ddsir
d'arriver ä nil examcn d'Etat des gardes-
malades est parfaitemcnt realisable et

qu'aucun obstacle majeur n'empeche de

reglenientcr cette profession, pas plus que
tant d'autres qui bendficicnt aujourd'hui
de dispositions ldgalcs.

Croix-Rouge suisse - Assemblee des delegues de 1921 ä Glaris

D'accord avec la section glaronnaisc qui, lors de l'assemblec de S'-Gall, en 1920,
avait desire reccvoir l'assemblde generale de 1921, la Direction de la Croix-llouge
suisse a fixe cette reunion au dimanche 20 juin.

Le programme est fixd comme suit:
25 juin: arrivee des delegues a Glaris; S li. 30 soir, reunion familierc au «Schützen¬

haus ».

26 juin: 7 h. 30 matin, depart par train special pour Linthal; 8 h., course par funi-
culaire ii Braunwald; 9 h., assemblee des delegues au Grand Hotel h Braun-

wald; midi 30, banquet dans le memo hotel.
La Direction de la Croix-Rouge suisse et la Croix-Rouge glaronnaisc comptent

sur de nombrcux delegues qui pcuvcnt etre certains dc reccvoir lc meilleur accucil.

o—
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